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PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DU VAL-SAINT-FRANÇOIS 

MUNICIPALITÉ D’ULVERTON 

 

 

AVIS SPÉCIAL 

AUX MEMBRES DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ D’ULVERTON 

 

 

CONVOCATION À UNE SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
 

Est par les présentes donné par la soussignée, Vicki Turgeon, directrice générale et 

greffière-trésorière de la susdite municipalité, 

 

Que conformément à l’article 152 du Code Municipal, vous êtes convoqués à une séance 

extraordinaire qui se tiendra au 155, route 143, Ulverton, le 15 décembre 2025 à 18 h 30. 

Les sujets ci-dessous mentionnés à l’ordre du jour sont les suivants : 

1. Avis de convocation – dépôt et rapport au procès-verbal  

2. Ouverture de l’assemblée  

3. Ordre du jour 

3.1. Adoption de l’ordre du jour  

4. Urbanisme 

4.1. Demande de prix – Inventaire et relevé sanitaire des installations septiques 

individuelles 

5. Administration 

5.1. Avis de motion et dépôt – Règlement 2025-05 – Taux taxation et tarifs des 

services 2026 

5.2. Nomination d’un nouveau membre au comité consultatif en urbanisme 

5.3. ADMQ 2026 – Renouvellement adhésion 

5.4. 1st Scout de Richmond – Demande de financement 2025 

5.5. Maintien et adoption des réserves et fonds réservés 

5.6. Affectation d’une somme au fonds réservé pour les dépenses liées à la tenue 

d’une élection 

6. Voirie 

6.1. Reddition de compte – Programme d’aide à la voirie locale – PAVL-ERL-

PPA_CE 

7. Période de question du public 

8. Levée de la séance 

 

Qu’en vertu de l’article 153, seul le sujet mentionné au présent avis sera traité, à moins du 

consentement unanime des membres du conseil, si vous êtes tous présent. 

 

 

DONNÉ À ULVERTON, CE 5E JOUR DU MOIS DE DÉCEMBRE 2025.  

 

 

COPIE CONFORME CERTIFIÉE 

 

 

_____________________________ 

Vicki Turgeon, DMA 

Directrice générale et greffière-trésorière 

 


